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LES 5 BONS RÉFLEXES À ADOPTER

 La création du compte 
personnel sur ameli.fr.

 La déclaration
du médecin traitant.

 La mise à jour
du RIB personnel.

 L’adhésion à une 
mutuelle complémentaire.

 La mise à jour 
de la carte Vitale.

Pour gagner du temps et optimiser les remboursements de vos usagers, 5 points à 
vérifier :



 La création de votre compte ameli :

 Avec le compte ameli, plus besoin de se déplacer, vous pouvez réaliser les principales 
démarches administratives quand vous voulez  7 j/7 et 24 h/24  :

 mettre à jour vos coordonnées bancaires ;

 déclarer votre nouvelle adresse ;

 changer de nom après un mariage ou une séparation ;

 effectuez en ligne votre demande de Complémentaire santé solidaire ; 

 déclarer la perte ou le vol de votre carte Vitale ;

 commander votre carte Vitale ; 

 déclarer la naissance d’un nouveau-né ;

 inscrire votre enfant sur la carte de l’autre parent ;

 demander votre Carte européenne d’assurance maladie…

LES 5 BONS RÉFLEXES À ADOPTER

https://assure.ameli.fr/PortailAS/appmanager/PortailAS/assure?_somtc=true


 La création de votre compte ameli :

 Le compte ameli vous permet également de :

 consulter vos remboursements en temps réel, retrouver et enregistrer vos relevés 
mensuels ;

 télécharger votre attestation de droits ou d’indemnités journalières, votre relevé fiscal ;

 consulter les informations sur votre affection de longue durée (ALD) ;

 suivre le traitement de votre dossier ; 

 connaître la date estimée du traitement d’une démarche (changement de situation, arrêt 
de travail, remboursement de frais de santé, feuille de soins papier…) par votre caisse 
d’assurance maladie ;

 contacter un conseiller via votre messagerie ou prendre un rendez-vous.

LES 5 BONS RÉFLEXES À ADOPTER

https://assure.ameli.fr/PortailAS/appmanager/PortailAS/assure?_somtc=true


 Et vous bénéficiez d’un meilleur suivi médical Vous êtes mieux remboursé(e)

 La déclaration de votre médecin traitant : pourquoi ?

LES 5 BONS RÉFLEXES À ADOPTER



 Au cabinet du médecin traitant : la déclaration de choix du médecin traitant peut s’effectuer 
en ligne si le médecin vous le propose et avec votre accord. 

En pratique, lors d’une consultation à son cabinet et sur présentation de votre carte Vitale, le médecin 
que vous avez choisi comme médecin traitant fait la déclaration en ligne et la transmet directement à 
votre caisse d’assurance maladie.

La déclaration en ligne est simple et rapide.>>

 La déclaration de votre médecin traitant : comment ?

LES 5 BONS RÉFLEXES À ADOPTER



 Par courrier : si votre médecin traitant ne peut pas effectuer la déclaration en ligne, utilisez le 
formulaire disponible sur ameli.fr. 

Remplissez et signez ce formulaire conjointement avec le médecin que vous aurez choisi, puis envoyez-
le par courrier, sous enveloppe, à la caisse d’assurance maladie de la Charente-Maritime :

CAISSE D’ASSURANCE MALADIE DE LA CHARENTE-MARITIME
55 RUE DE SUÈDE

CS 70507
17014 LA ROCHELLE CEDEX 1.

 La déclaration de votre médecin traitant : comment ?

LES 5 BONS RÉFLEXES À ADOPTER

https://www.ameli.fr/charente-maritime/assure/recherche-formulaire?text=&f%5Bcat%3A335%5D=cat%3A335&filter=Filtrer


 Il est essentiel d’enregistrer votre relevé d’identité bancaire personnel, afin de recevoir vos 
remboursements par virement bancaire.

 En cas de changement de coordonnées bancaires, pensez à le signaler à votre caisse d’assurance 
maladie, depuis votre compte ameli, en modifiant votre RIB en ligne.

 Il faut prendre en compte les délais bancaires : 48 à 72 heures à compter de la date du virement pour 
que la somme soit créditée sur votre compte. 

En l’absence de RIB, le remboursement de vos frais 
de santé ne pourra pas vous être versé.

>>

 La transmission de votre relevé d’identité bancaire (RIB) :

LES 5 BONS RÉFLEXES À ADOPTER



 Il est important de mettre à jour votre carte Vitale un fois par an et/ou à chaque 
changement de situation vous garantissant ainsi un remboursement juste et rapide.

 Certaines situations nécessitent une mise à jour :

 une grossesse ;

 un déménagement ;

 une nouvelle situation professionnelle ;

 une affection de longue durée (ALD) ;

 les droits à la Complémentaire santé solidaire.

 La mise à jour de votre carte Vitale :

LES 5 BONS RÉFLEXES À ADOPTER



 Vous pouvez la mettre à jour  :

 depuis les bornes multiservices disponibles dans les agences de votre caisse d’assurance 
maladie ; 

 dans la plupart des pharmacies.

C’est simple et rapide.>>

 La mise à jour de votre carte Vitale :

LES 5 BONS RÉFLEXES À ADOPTER



 Les professionnels de santé ont accès aux téléservices. 
Lorsque vous consultez un professionnel de santé, celui-ci déclenche le système de transmission 
en utilisant votre carte Vitale : la feuille de soins électronique est directement transmise à votre 
caisse d'assurance maladie. 

 Ensuite, votre caisse d'assurance maladie prend en charge les actes de soins aux taux et tarifs 
conventionnels en vigueur.

 Puis elle envoie un décompte à votre mutuelle, si celle-ci a bien activé la télétransmission avec 
l’Assurance Maladie.

 L’adhésion à une complémentaire santé :

LES 5 BONS RÉFLEXES À ADOPTER



 Il suffit de transmettre une attestation de vos droits à l’Assurance Maladie, à votre mutuelle 
santé, pour que cette dernière puisse recevoir automatiquement les informations de votre caisse 
d’assurance maladie.

 Dès que votre mutuelle aura activé la transmission automatique avec votre caisse d’assurance 
maladie, vous pourrez le constater depuis votre compte ameli, rubrique Mes informations > Organisme 
complémentaire.

Vous pouvez télécharger votre attestation de droits 
à l’Assurance Maladie, depuis votre compte ameli, 
rubrique Mes démarches.

>>

 L’adhésion à une complémentaire santé :

LES 5 BONS RÉFLEXES À ADOPTER

https://assure.ameli.fr/PortailAS/appmanager/PortailAS/assure?_somtc=true
https://assure.ameli.fr/PortailAS/appmanager/PortailAS/assure?_somtc=true
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L’ATTESTATION DE VACCINATION CONTRE LA COVID-19

 Depuis le 3 mai 2021, toute personne vaccinée contre la Covid-19, se voit remettre en main 
propre, après son injection, une attestation de vaccination certifiée, au format papier.

 Cette attestation sert de preuve officielle de vaccination pour tous les usages définis sur le territoire 
national. Depuis le 25 juin, elle est éditée au format européen, en version bilingue (français et anglais). Ce 
format permet les déplacements au sein de l’Union européenne (UE) ainsi qu’au Liechtenstein, en Suisse, 
en Islande, en Norvège, à Monaco et à Andorre.

 Pour les assurés titulaires d’un compte ameli, leur caisse d’assurance maladie leur adresse directement 
via leur messagerie cette attestation dès qu’ils ont reçu leur 2ème injection. Ils peuvent donc la télécharger 
et l’enregistrer sur leur ordinateur, tablette ou smartphone. Ce message sera disponible pendant 6 mois.

 Les personnes qui n’ont pas de compte ameli et qui n’ont pas reçu, ou ont égaré ce document, peuvent 
télécharger leur attestation depuis le téléservice https://attestation-vaccin.ameli.fr/.

 Il est recommandé aux assurés équipés d’un smartphone de télécharger 
l’application TousAntiCovid et de scanner leur QR code.

https://attestation-vaccin.ameli.fr/


L’ATTESTATION DE VACCINATION CONTRE LA COVID-19

 Le téléservice est disponible à l’ensemble des personnes vaccinées, quel que soit leur régime 
d’appartenance.

 Il leur permet de télécharger et d’imprimer leur attestation de vaccination certifiée.

 L’accès à ce téléservice s’effectue via l’URL https://attestation-vaccin.ameli.fr

 L’identification s’effectue via FranceConnect :

 il est à noter que ce sont les identifiants ameli, comme ceux des Impôts, qui sont 
majoritairement utilisés pour la phase d’authentification avec FranceConnect. 

 Un assuré de la Mutualité sociale agricole (MSA) pourra accéder également via ses identifiants 
MSA. 

 Seules les personnes disposant d'un numéro de sécurité social français définitif (commençant par 1 ou 
2) figurant dans la base INSEE peuvent utiliser FranceConnect.

https://attestation-vaccin.ameli.fr/
https://app.franceconnect.gouv.fr/api/v1/authorize?response_type=code&client_id=06943276cec4c4e49e0179bbf91eabf4af00ef059f23f3c19af213b88e7698ef&scope=openid+identite_pivot+email&redirect_uri=https%3A%2F%2Fpartenaires.api.ameli.fr%2Fv1%2Fattestation-vaccin%2Ftoken&nonce=14fe723ee1b5a51877c4be69658840d795835d34&state=3036ed166fdcbc69d8bbe1f020dc735c8636fdfd&acr_values=eidas1
https://app.franceconnect.gouv.fr/api/v1/authorize?response_type=code&client_id=06943276cec4c4e49e0179bbf91eabf4af00ef059f23f3c19af213b88e7698ef&scope=openid+identite_pivot+email&redirect_uri=https%3A%2F%2Fpartenaires.api.ameli.fr%2Fv1%2Fattestation-vaccin%2Ftoken&nonce=14fe723ee1b5a51877c4be69658840d795835d34&state=3036ed166fdcbc69d8bbe1f020dc735c8636fdfd&acr_values=eidas1
https://app.franceconnect.gouv.fr/api/v1/authorize?response_type=code&client_id=06943276cec4c4e49e0179bbf91eabf4af00ef059f23f3c19af213b88e7698ef&scope=openid+identite_pivot+email&redirect_uri=https%3A%2F%2Fpartenaires.api.ameli.fr%2Fv1%2Fattestation-vaccin%2Ftoken&nonce=14fe723ee1b5a51877c4be69658840d795835d34&state=3036ed166fdcbc69d8bbe1f020dc735c8636fdfd&acr_values=eidas1


Comment la récupérer en quelques clics ? 

 Connectez-vous à https://attestation-vaccin.ameli.fr
et cliquer sur S’identifier avec FranceConnect.

L’ATTESTATION DE VACCINATION CONTRE LA COVID-19

À NOTER : l’interface est web responsive, elle 
s’adapte automatiquement à la taille de l’écran du 
terminal utilisé (ordinateur ou smartphone).

>>

https://attestation-vaccin.ameli.fr/


Comment la récupérer en quelques clics ?

 Identifiez-vous via FranceConnect.

 Cliquez pour lancer le téléchargement de 
votre attestation.

 Le téléchargement est disponible sur la 
page de résultat.

L’ATTESTATION DE VACCINATION CONTRE LA COVID-19

https://app.franceconnect.gouv.fr/api/v1/authorize?response_type=code&client_id=06943276cec4c4e49e0179bbf91eabf4af00ef059f23f3c19af213b88e7698ef&scope=openid+identite_pivot+email&redirect_uri=https%3A%2F%2Fpartenaires.api.ameli.fr%2Fv1%2Fattestation-vaccin%2Ftoken&nonce=e07b478a35d168fe3b66422624620f3be5b882df&state=fa422e7721f2156572d2ddf8bfc37a292754f2ac&acr_values=eidas1


 Le QR code à scanner sur l’application TousAntiCovid.

L’ATTESTATION DE VACCINATION CONTRE LA COVID-19

DUPONT
J PAUL

Ce document permet de voyager au sein de 
l’Union européenne depuis le 1er juillet,
si votre cycle vaccinal est terminé.

>>



 Si vous êtes titulaire d’un 
compte ameli, vous recevrez 
votre attestation de 
vaccination directement 
dans la messagerie (rubrique 
Mes démarches > Ma 
messagerie) de votre compte 
ameli.

L’ATTESTATION DE VACCINATION CONTRE LA COVID-19

https://assure.ameli.fr/PortailAS/appmanager/PortailAS/assure?_somtc=true


 La caisse d'assurance maladie de la Charente-Maritime vous 
propose l’accès à la vaccination pour toute personne vulnérable 
souhaitant être vaccinée.

 Seuls les acteurs de grande proximité comme vous sont en 
capacité de détecter ces situations.

La personne est intéressée ?
Vous souhaitez mettre en place une action collective ?
Contactez la caisse d'assurance maladie de la Charente-Maritime  :

 par mail à l'adresse allerverscpam17@assurance-maladie.fr,
en indiquant "Vaccin Covid" en objet de votre message ;

 par téléphone au 05 46 51 67 34.

L’ATTESTATION DE VACCINATION CONTRE LA COVID-19

Une affiche est à votre disposition sur notre site Votre
espace partenaires https://www.cpam17.fr/espacepartenaires/
(rubrique Services > Commande de dépliants).

>>

https://www.cpam17.fr/espacepartenaires/pages/commande.php
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 Depuis le 1er juillet 2021, la durée du congé de paternité est portée de 11 à 25 jours pour une 
naissance simple, 32 jours calendaires pour une naissance multiple.

La durée du congé reste de 11 jours pour une naissance intervenant avant cette date.

Toutefois, le congé de 25 jours s'applique pour les enfants nés avant le 1er juillet 2021, mais dont la 
naissance était prévue après cette date. 
Par exemple, si la naissance de l'enfant est prévue le 5 juillet 2021 mais qu'elle intervient au mois de juin 
2021, la durée de 25 jours s'applique.

 Les bénéficiaires :
 les travailleurs salariés ;
 les travailleurs indépendants ;
 les praticiens ou auxiliaires médicaux ;
 les chômeurs indemnisés ou en maintien de droits aux prestations en espèces, au titre de l’article 

L. 161-8 du code de la Sécurité sociale.

La réforme de la durée du congé paternité :

LES NOUVEAUTÉS



L’arrivée de l’espace numérique santé (Mon espace santé) :

LES NOUVEAUTÉS

 Le Dossier médical partagé (DMP) pendant la phase expérimentale de Mon espace santé.

 plus de création possible de DMP 
(en agence de la caisse d’assurance 
maladie, ou par les professionnels de 
santé, ou encore sur dmp.fr).

Depuis le 1er juillet 2021

 consultation et alimentation du 
DMP toujours possibles par les assurés 
et/ou les professionnels de santé.



 La refonte de l’e-mail d’activation et de 
confirmation de l’adresse e-mail de 
l’assuré(e) : désormais, lors d’une création de 
compte ameli, un  nouveau  modèle d’e-mail  
fait son  apparition  dans  ce  palier  du  compte  
ameli. 

PLUS SIMPLE, PLUS PRATIQUE :
il invite l’assuré(e) vers une seule action :
la confirmation de son adresse e-mail.

>>

Le compte ameli :

LES NOUVEAUTÉS

https://assure.ameli.fr/PortailAS/appmanager/PortailAS/assure?_somtc=true
https://assure.ameli.fr/PortailAS/appmanager/PortailAS/assure?_somtc=true


 Un nouveau téléservice est disponible : la Demande de pension d’invalidité. Ce téléservice
permet aux assurés titulaires du  compte  ameli de déposer une demande de pension 
d’invalidité (rubrique Mes démarches).

Le compte ameli :

LES NOUVEAUTÉS

https://assure.ameli.fr/PortailAS/appmanager/PortailAS/assure?_somtc=true


 Un nouvel espace ALD (Affection de longue durée).

 Maintenant, lorsque 
l’assuré(e) concerné(e) 
accède à sa rubrique Mes 
informations et après avoir 
cliqué sur le cartouche 

Le compte ameli :

LES NOUVEAUTÉS

https://assure.ameli.fr/PortailAS/appmanager/PortailAS/assure?_somtc=true


 Un nouvel espace ALD (Affection de longue durée) : 
l’assuré(e) arrive sur un espace totalement nouveau, 
qui sait l’accompagner et lui permettre de se rassurer et 
de gagner en autonomie.

Le compte ameli :

LES NOUVEAUTÉS

https://assure.ameli.fr/PortailAS/appmanager/PortailAS/assure?_somtc=true


 Optimisation du service de modification des coordonnées bancaires :
 les nom et prénom du titulaire de compte bancaire s’affichent automatiquement en 
majuscules sans caractère diacritique ;

 le  blocage  de  sécurité  interdisant  l’accès  au  changement  de  coordonnées  bancaires après 
une modification de l’e-mail passe de 7 à 2 jours.

 Modification dans le téléservice Changement de nom d’usage :
 suppression  de  la  pièce  justificative, pour  les  cas  de  divorce  et cela pour  recouvrer  son  nom  
de naissance.

 Affichage rénové en cas de présence d’un médecin traitant fictif :
 nouveau visuel du cartouche lorsque 
l’assuré(e) concerné(e) accède à sa rubrique 
Mes informations.

Le compte ameli :

LES NOUVEAUTÉS

https://assure.ameli.fr/PortailAS/appmanager/PortailAS/assure?_somtc=true


 Les évolutions à venir :

 depuis le compte ameli :

 la généralisation, pour toutes les caisses d’assurance maladie, du téléservice Transmettre sa 
déclaration de ressources invalidité (DSH) ;

 la mise à jour du téléservice Demande de complémentaire santé solidaire, avec auto récupération 
des revenus, pour simplifier le remplissage par l'assuré(e) titulaire du compte ameli ;

 Deux nouveaux téléservices : 

- Demande de prise en charge de soins à l’étranger ; 

- Demande de procuration en ligne.

 Depuis l’application mobile du compte ameli, l’intégration des téléservices :

 Déclaration du nouveau-né, 100 % dématérialisé ;
 Chevauchement d’organisme complémentaire ;
 le chatbot.

Le compte ameli :

LES NOUVEAUTÉS

https://assure.ameli.fr/PortailAS/appmanager/PortailAS/assure?_somtc=true
https://assure.ameli.fr/PortailAS/appmanager/PortailAS/assure?_somtc=true
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LE RENONCEMENT AUX SOINS

Les motifs de renoncement :

Complexité des démarches.
Peur des professionnels 

de santé.

Avance de frais
quelque soient les ressources de 

l’assuré(e).

Délais de rendez-vous. Peur du diagnostic. Revenus faibles.

Déserts médicaux.

Refus d’un praticien.



LA MISSION ACCOMPAGNEMENT EN SANTÉ (MAS)

Le principe :

 L’assuré(e) du régime général bénéficiera d’un accompagnement spécifique sur plusieurs volets : 

 un soutien administratif pour accéder aux droits adéquats ; 

 une orientation et un accompagnement auprès des professionnels de santé qui seront 
sollicités ; 

 un financement du reste à charge si besoin.

 Le dispositif entre la détection et l’accompagnement :

 une détection par les partenaires avec mail de prise en charge du dossier ; 

 la création et validation d’un plan d’accompagnement avec l’assuré(e) ; 

 l’information du détecteur de l’accompagnement (que le dossier aboutisse à des soins,
que l’assuré(e)  abandonne en début ou en cours
d’accompagnement ou que le dossier soit non pertinent).



LA MISSION ACCOMPAGNEMENT EN SANTÉ (MAS)

Votre rôle :

 Identifier les assuré(e)s en difficulté, en abordant la question du renoncement aux soins.

 Recueillir le consentement de l'assuré(e), pour s'assurer de son engagement à être accompagné(e) 
dans la réalisation de ses soins. 

 Transmettre ces informations à la caisse d’assurance maladie de la Charente-Maritime. 

Par la suite, un(e) accompagnant(e) en santé de la 
caisse d’assurance maladie de la Charente-Maritime 
prendra contact avec l'assuré(e) pour lui proposer un 
accompagnement personnalisé. 

>>



LA MISSION ACCOMPAGNEMENT EN SANTÉ (MAS)

Faire un signalement :

 En ligne, depuis le site Votre espace partenaires :

 en complétant avec l’assuré(e) le formulaire 
d’auto-évaluation de renoncement en soins 
disponible en téléchargement sur le site. 

https://www.cpam17.fr/espacepartenaires/pages/pfidass.php
https://www.cpam17.fr/questionnaire_pfidass/questionnaire_pfidass1.php


LA MISSION ACCOMPAGNEMENT EN SANTÉ (MAS)

Faire un signalement :

 Par courrier ou email :

 en complétant avec l’assuré(e) la fiche de détection disponible
en téléchargement ou en commande sur le site Votre espace 
partenaires et en l’adressant :

- par email à mas17.cpam-larochelle@assurance-maladie.fr 

- ou par courrier à la caisse d’assurance maladie de la 
Charente-Maritime :

MISSION ACCOMPAGNEMENT SANTÉ
55 RUE DE SUÈDE

CS 70507
17014 LA ROCHELLE CEDEX 1.

https://www.cpam17.fr/espacepartenaires/pages/commande.php


LA MISSION ACCOMPAGNEMENT EN SANTÉ (MAS)

L’accompagnement pour l’assuré(e) :

 L'accompagnement s'effectue par contacts téléphoniques, emails, ou lors de rendez-vous selon les 
besoins de l'assuré(e). 

 L'Assurance Maladie met en place un suivi personnalisé, en plusieurs étapes, jusqu'à la 
réalisation effective des soins. 

 L'accès aux droits :
- un bilan exhaustif de la situation est effectué en fonction de plusieurs critères ; 
- il permet d'identifier les éventuels droits non couverts et les aides dont il(elle) peut bénéficier. 

 L'accès aux soins :
- l'orientation dans le parcours de soins, pour guider l'assuré(e), si besoin, vers des 
professionnels de santé, dans le respect du principe du libre choix ; 
- un travail en lien avec l'ensemble du réseau partenarial ;
- un éventuel accompagnement d'ordre financier pour diminuer
le montant des restes à charge ;
- vous êtes informé à chaque étape de l'accompagnement. 



LA MISSION ACCOMPAGNEMENT EN SANTÉ (MAS)

Le dispositif :

 La Mission accompagnement santé de la caisse d’assurance maladie de la Charente-Maritime 
vous communiquera le numéro d’une ligne dédiée ouverte de 9h à 17h, du lundi au vendredi
avec un interlocuteur unique qui suivra l’accompagnement de A à Z. 

 Vous pourrez également contacter la MAS via l’adresse email dédiée : 
mas17.cpam-larochelle@assurance-maladie.fr. 



LES AIDES FINANCIÈRES EXCEPTIONNELLES

Le dispositif :

 Il s’agit d’un dispositif extra légal qui permet d’attribuer des aides financières en complément 
des prestations légales selon la situation de l’assuré(e) liée à son état de santé et suivant ses 
revenus.

 L’action sociale ne présente aucun caractère obligatoire : chaque caisse décide des modalités 
d’utilisation de son budget d’action sanitaire et sociale via son règlement intérieur. 

 Ces dossiers sont présentés en commission des aides financières, composée de représentants des 
salariés et des employeurs. Elle se réunit deux fois par mois. 



LES AIDES FINANCIÈRES EXCEPTIONNELLES

Les aides financières possibles :

• La caisse d’assurance maladie de la Charente-Maritime peut aider les assuré(e)s à faire face à leurs 
dépenses de santé : 

 prothèses dentaires ;  frais liés à une hospitalisation ;

 frais d’optique ;  perte de salaire ;

 appareils auditifs ;  cotisation à une mutuelle (extension à la Complémentaire santé solidaire participative) ; 

 fourniture médicale ;  frais d’obsèques.

 bilans médicaux ;

Pour plus d’information, consultez le site
Votre espace partenaires (rubrique Aides de la CPAM).

>>

https://www.cpam17.fr/espacepartenaires/pages/aides.php


LES AIDES FINANCIÈRES EXCEPTIONNELLES

Pour en faire la demande :

En contactant le 3646, l’assuré(e) peut obtenir un dossier d’aide 
financière et être accompagné(e)  à la complétude de son 
dossier par un(e) délégué(e) social(e) lors d’un rendez-vous. 

>>

 Compléter le dossier Questionnaire de ressource concernant la demande de l’assuré(e) et l’envoyer :

 par email à aides.financieres.cpam-larochelle@assurance-maladie.fr ; 

 ou par courrier postal à 
CAISSE D’ASSURANCE MALADIE DE LA CHARENTE-MARITIME

55 RUE DE SUÈDE
CS 70507

17014 LA ROCHELLE CEDEX 1.
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LES OUTILS POUR VOUS AIDER

Le site Votre espace partenaires :

 La caisse d’assurance maladie de la Charente-Maritime met à 
votre disposition un site Votre espace Partenaires qui vous permet : 

 de trouver des informations utiles et de la 
documentation à télécharger et/ou à commander ;

 d’échanger facilement avec nous ;

 de connaître les offres de l’Assurance Maladie 
destinées à vos publics.

https://www.cpam17.fr/espacepartenaires/index.php


LES OUTILS POUR VOUS AIDER

Le catalogue d’offres de services du compte ameli :

 Ce guide va vous accompagner pour l’utilisation d’ameli.fr et ses
téléservices. C’est un outil qui va vous faciliter la vie et vous aider. 

 Il reprend certains thèmes en condensé : le compte ameli,
la modification des coordonnées bancaires, la consultation des paiements, 
la déclaration de naissance en ligne…

Ce guide est téléchargeable depuis le site Votre espace partenaires 
(rubrique Téléservices ameli > Catalogue offre de services).

>>

https://www.cpam17.fr/espacepartenaires/pages/catalogue_offre_services.pdf


LES OUTILS POUR VOUS AIDER

Nos webconférences :

Consultez notre programme en cliquant ici.>>

 Pour aider les assuré(e)s dans leurs démarches, la caisse d’assurance 
maladie de la Charente-Maritime, organise des conférences en ligne 
gratuites, ouvertes à tous, sur différentes thématiques :

 les droits et démarches en cas de maternité ou de paternité,
 l’arrêt de travail,
 la Complémentaire santé solidaire,
 les télé services du compte ameli,
 les bons réflexes à adopter...

 Ces webconférences permettent aux assuré(e)s de poser leurs questions
en direct via le tchat, de les visionner ensuite en replay et de télécharger des 
documents. 

https://www.ameli.fr/charente-maritime/assure/actualites/la-caisse-dassurance-maladie-de-la-charente-maritime-organise-des-conferences-sur-internet-0


LES OUTILS POUR VOUS AIDER

Les tutoriels :

 Pour vous aider dans vos démarches, la Caisse Nationale de l’Assurance Maladie (Cnam) met à 
votre disposition 8 tutoriels, relatifs à l’utilisation du compte ameli.

 Simples et efficaces, ils sont accessibles en cliquant ici :
 comment se créer un compte ameli en quelques clics ?

 Déclarez la perte, le vol ou le dysfonctionnement d’une carte Vitale.

 Comment commander une carte Vitale en ligne ?

 Comment récupérer en ligne votre attestation de paiement d’indemnités journalières ?

 Comment récupérer en ligne son attestation de droits ?

 Comment accéder à mon attestation de vaccination ?

 Comment changer son adresse ?

 Comment changer ses coordonnées bancaires ?

https://www.youtube.com/playlist?list=PLOw7W72Ail26ITYxUT8LHAb2PDcOycD2n


LES OUTILS POUR VOUS AIDER

Nos ateliers numériques :

Les inscriptions se font exclusivement auprès de nos conseillers 
en agence.

>>

 Nous organisons des ateliers numériques, depuis janvier 2021, dans nos agences de 
La Rochelle, Rochefort et Saintes. 

 Durée de l’atelier : 1 heure + 30 minutes d’échanges.

 Petits groupes : 4/5 personnes répartis en 2 niveaux.

 Le programme : 

 découvrir les fonctionnalités du site ameli.fr à partir de son ordinateur ou sa tablette ;

 utiliser son compte ameli à l’aide de son smartphone ;

 faire des simulations avec ses propres outils ;

 répondre à un quiz d’évaluation.
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MERCI DE VOTRE ATTENTION.

N’HÉSITEZ PAS À POSER VOS QUESTIONS 
VIA LE TCHAT ET À NOTER CE WEBINAIRE.




